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Communiqué de presse 

Indice des prix à la consommation : stable en juin 2009 

Etabli par l’Office cantonal de la statistique (OCS TAT), l’indice genevois des prix à la 
consommation reste stable au mois de juin (+ 0,0 %)  et se maintient à 103,3 points 
(décembre 2005 = 100). En un an, soit entre juin 20 08 – mois où l'indice, entraîné par les prix 
des produits pétroliers, atteignait son niveau le p lus haut – et juin 2009, l'indice diminue de 
1,0 %. Il s'inscrit ainsi en recul pour le sixième mois consécutif. 

La stabilité de l'indice entre mai et juin 2009 résulte d'évolutions opposées des prix de différents biens et 
services. Principalement, les prix des produits pétroliers (mazout et carburants) progressent de 8,9 % en 
un mois (– 32,8 % en une année), tandis que ceux du groupe habillement et chaussures reculent de 
4,4 % en deux mois (+ 0,5 % en un an), en raison de remises de prix annonçant les soldes d’été. 

L'adaptation de l'impôt sur le tabac est, en grande partie, à l'origine de l'augmentation de l'indice du 
groupe boissons alcoolisées et tabacs  (+ 1,3 % en un mois; + 3,1 % en un an). 

La quasi-stabilité de l'indice du groupe logement et énergie  (+ 0,3 % en un mois; – 2,2 % en un an) 
s'explique par l'augmentation des prix du mazout (+ 11,3 % en un mois; – 45,8 % en un an) et la baisse 
des prix du gaz (– 18,0 % en deux mois; – 12,4 % en un an). Parmi les autres postes de dépenses de 
ce groupe, les loyers des logements n'ont pas été relevés ce mois. 

La hausse de l'indice du groupe transports de 1,1 % en un mois (– 4,7 % en un an) provient, pour 
l'essentiel, du renchérissement des carburants (+ 7,3 % en un mois; – 20,9 % en un an) et de la 
réduction des tarifs des transports aériens (– 8,6 % en un mois; – 0,2 % en un an). 

Indice genevois des prix à la consommation (décembr e 2005 = 100) en juin 2009 
________________________________________________________________________________________________________ 

 Variation en % par rapport  ___________________________  
 Pondération Indice au relevé à l'année 
Groupe de dépenses en % en point précédent précédente 

__________________________________________________________________________________________________  

Indice général 100,0 103,3  0,0 – 1,0 

Alimentation et boissons non alcoolisées 10,9 105,5  0,3 0,2 
Boissons alcoolisées et tabacs 1,7 108,0  1,3 3,1 
Habillement et chaussures 4,6 104,3  – 4,4 0,5 
Logement et énergie 25,1 106,6  0,3 – 2,2 
dont loyer du logement 18,3 107,6  /// 2,5 
        énergie 5,0 103,5  1,6 – 18,5  
Equipement ménager et entretien courant 5,0 103,0  0,7 1,2 
Santé 14,1 99,8  – 0,2 0,4 
Transports 11,2 103,4  1,1 – 4,7 
Communications 2,7 87,8  – 0,0 – 5,5 
Loisirs et culture 10,6 98,8  – 0,2 – 0,9 
Enseignement 0,7 107,8  /// 1,1 
Restaurants et hôtels 8,3 107,4  – 0,1 1,5 
Autres biens et services 5,2 101,9  0,2 0,5 
Le symbole /// signifie que les prix n'ont pas été relevés au cours du mois sous revue 
Source : Office cantonal de la statistique 
________________________________________________________________________________________________________ 
Anciens indices généraux : mai 2000=100 : 109,8  

mai 1993=100 : 118,1  
décembre 1982=100 : 169,8  
septembre 1977=100 : 208,8  
septembre 1966=100 : 355,3 
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